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PROCES VERBAL  
CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 22/02/2021 

 
Date de convocation : 16/02/2021 

 

L’an deux mille vingt et un, le 22 février 2021 à 19h30, le Conseil Municipal de la Commune 

de DUVY légalement convoqué s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur le Maire. 

 
Etaient présents : André DALLE, , Claudine HUBERT, Frédéric LENZ, Olivier MONTREUIL, 
Éric OBJOIS, Catherine THIESSART formant la majorité des Conseillers en exercice. 
 

Absents excusés :  Caroline BOUFFARD donne pouvoir à André DALLE 

                               Éric MANTEL donne pouvoir à Éric OBJOIS 

                               Olivier FADDA donne pouvoir à Frédéric LENZ 

Absents : Aymeric DUPILLE 

 
Secrétaire de Séance : Frédéric LENZ 

 
 
OBJET : Délibération N°05-2021 MISE EN PLACE D'UN SYSTEME DE VIDEO-
SURVEILLANCE SUR LA COMMUNE 
 
Devant les actes de malveillance et d’incivilités sans cesse en augmentation sur notre commune 
 
Selon notre programme, Monsieur le Maire expose au conseil municipal que la Commune souhaite 
mettre en place un système de vidéo-protection visant à prévenir les actes de malveillance sur certains 
secteurs de la Commune, dégradations et infractions permanentes, dépôts sauvages, actes de vandalisme, 
vol 
au cimetière etc... 
 
L’installation de ce dispositif de vidéo-protection permettrait une prévention sur site et serait un 
instrument créateur de coopération avec les forces chargées de la sécurité publique. Il aurait pour but : 

− de dissuader par la présence ostensible de caméras, 
• de réduire le nombre de faits commis, 
• de renforcer le sentiment de sécurité, 
• de permettre une intervention plus efficace des services de sécurité, 
• de faciliter l’identification des auteurs d’infractions. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DEMANDE UN AUDIT EN PREVISION D'INSTALLER DES 
CAMERAS DE PROTECTION : 
 
 
Vote : POUR  9 
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OBJET : Délibération N° 06-2021 CREATION D'UN CITY STADE SUR LE TERRAIN DE 
LA SALLE POLYVALENTE 
 
Conformément à ses engagements, l’équipe municipale souhaite redonner une dynamique aux 
associations sportives, et réaliser les infrastructures utiles pour la construction d’un City Stade. 
Ce terrain multisport (Boulodrome, basket, hand, tennis…) sera à proximité de la salle polyvalente, 
 et s’inscrira ainsi dans un développement du complexe sportif de la commune. 
  
Terrain cadastré section ZB n°38. 
 
Face au déficit des infrastructures municipales, il est devenu nécessaire de réaliser cet équipement 
d'envergure, attendu depuis de nombreuses années par les jeunes du village. Ce terrain multisport sera 
un atout supplémentaire pour diversifier les activités de notre jeunesse, et permettra par la même 
occasion, la mise en place d'un lieu de rencontre et d'échange pour nos adolescents voire vétérans. 
 
 
 
Le conseil municipal se porte candidat pour obtenir une subvention auprès du Conseil 
Départemental affectée à ce projet. 
 
 
Vote : POUR 9 
 
 
OBJET :  Délibération N°07-2021 RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC 
 
Demande de subventions auprès des services de l'état DETR ; DSIL et du Conseil Départemental 
 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux que, dans le cadre des économies d’énergie et 
du développement durable, nous souhaitons par l’intermédiaire de la SICAE (Société d’Intérêt Collectif 
Agricole d’Electricité) de procéder : 
 

– Au remplacement de 78 luminaires par des luminaires « LED », pour un montant de 36321.27 € 
H.T. 

L'éclairage existant est devenu obsolète. (La vente des ampoules utilisées au mercure et sodium sont 
supprimées. Rendement et durée de vie insuffisants pour l'éclairage urbain). 
 
Le gain sur la consommation n'est pas négligeable ≃ 30% et permet d'améliorer la qualité de l’éclairage, 
son service rendu à la commune et aux usagers, réduire les nuisances environnementales liées à la 
lumière. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré, le Conseil Municipal : 
 
DECIDE : 
 
– D’approuver le projet de rénovation, coût d’opération 36321,77 € H.T. 
 
–  D’approuver le plan de financement prévisionnel de cette opération 
 
-          De solliciter auprès des instances concernées, les subventions au taux le plus élevé possible 
 
Vote : POUR 9 
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Émargement des conseillers : 
 

Noms Signatures 

André DALLE  

Éric OBJOIS  

Olivier MONTREUIL  

Caroline BOUFFARD Pouvoir à André DALLE 

Aymeric DUPILLE  

Olivier FADDA Pouvoir à Frédéric LENZ 

Claudine HUBERT  

Frédéric LENZ  

Éric MANTEL Pouvoir à Éric OBJOIS 

Catherine THIESSART  

 
 


